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ARTICLE 5

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Au début de l’alinéa 11, substituer aux mots :

« Propose à la personne de l’orienter »

les mots :

« Oriente la personne ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La prévention du suicide est une cause nationale depuis de nombreuses années.

La limite va s'estomper progressivement entre le suicide classique, par malaise existentiel et le 
suicide par anticipation des malades qui rejettent avec un certain mépris la perspective de la 
vulnérabilité, la jugeant pas digne pour eux.

Par ailleurs, des personnes vulnérables peuvent être facilement victimes de harcèlement par un 
entourage toxique les incitant à demander l'aide à mourir pour de sordides intérêts matériels, 
notamment de succession et de budget familial.
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L'entretien avec un psychologue ou un psychiatre avant tout avancement de la procédure est 
nécessaire pour s'assurer via un spécialiste de l'état mental et des réelles convictions de la personne 
à vouloir mourir sans soins palliatifs.


